
o Il est possible de vous faire vacciner contre
d’autres maladies non citées ci-dessus (ex :
hépatite A, pneumocoque, etc) mais les vaccins
ne seront pas fournis gratuitement.

o Certains centres comme celui de Villefranche et
Givors proposent des permanences de vaccination
en dehors du CDHS (centre social, structures
d’hébergements).

o Le CDHS assure la vaccination contre la
tuberculose à partir de l’âge de 1 mois.

o Les vaccinations des enfants de moins de six
ans peuvent se faire dans les Centres de
Protection Maternelle et Infantile (PMI).

o Le CDHS n’assure pour l’instant plus les
vaccinations internationales, ni de consultation de
médecine des voyages (ex : contre la fièvre jaune,
typhoïde, rage).

Vaccination

Vaccination CDHSLe CDHS
Le Comité Départemental d’Hygiène Sociale 
(CDHS) est une association reconnue d’utilité 
publique, financée et missionnée par les pouvoirs 
publics (via l’ARS d’Auvergne Rhône-Alpes) pour 
promouvoir la vaccination. A ce titre il est centre 
de vaccination publique.

Le CDHS comprend 6 centres de Santé et de 
Prévention répartis dans le Rhône.
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Villefranche-sur-Saône
37 rue de Villars  -  69400 VILLEFRANCHE

04 74 65 02 70

1

Lyon 7
2 rue de Marseille  -  69007 LYON

04 72 73 12 76

2

Villeurbanne
19 rue Jean Bourgey  -  69100 VILLEURBANNE

04 78 68 39 60

3

Vaulx-en-Velin
25 rue Rabelais  -  69120 VAULX-EN-VELIN

04 78 80 98 12

4

Vénissieux
5 place de la paix  -  69200 VENISSIEUX

04 72 50 08 68

5

Givors
60 rue Roger Salengro  -  69700 GIVORS

04 37 20 14 05

6

www.cdhs.fr
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 La vaccination 
c’est quoi ?
La vaccination est l’action de santé publique la 
plus efficace  dans la lutte contre les maladies 
infectieuses.

Lorsque l’on se fait vacciner contre une maladie 
infectieuse, on évite de développer cette maladie 
et par conséquent de transmettre le microbe aux 
autres.

Mécanismes
de la vaccination

La vaccination est proposée pour les enfants 
à partir de l’âge de 6 ans, à l’exception de la 
vaccination BCG qui peut être réalisée dès le 
premier mois de l’enfant. Les adolescents et les 
adultes peuvent également se faire vacciner au 
CDHS.

La vaccination est entièrement gratuite, même si 
vous ne bénéficiez pas d’une couverture sociale, 
les vaccins sont également fournis.

La vaccination se fait uniquement par rendez-
vous, en appelant le centre concerné ou en vous y 
rendant physiquement.

Vous serez reçu lors d’une consultation médicale 
par un médecin qui fera le point avec vous sur 
votre parcours vaccinal, vous informera sur la 
vaccination et recueillera votre consentement. 
Si nécessaire le médecin peut mettre à jour vos 
vaccins et vous fournira si besoin un carnet de 
vaccination. Il vous indiquera également les 
prochaines dates ou périodes pour faire vos 
rappels.

CDHSLa vaccination au CDHS

Se protéger 
et protéger les autres
L’utilité d’un vaccin c’est de se protéger et de 
protéger les autres, notamment les personnes 
les plus fragiles de son entourage  : nouveaux-
nés, femmes enceintes, personnes souffrant 
d’une infection contre-indiquant la vaccination, 
personnes âgées, etc. 

Se faire vacciner en respectant le calendrier des 
vaccinations (distribué au CDHS) est le moyen de 
prévention le plus efficace aujourd’hui pour lutter 
contre certaines maladies infectieuses graves, 
difficiles à traiter et/ou à risques de complications 
et de séquelles, comme le  tétanos, les  oreillons, 
la  coqueluche, les  méningites et septicémies à 
méningocoque et bien d’autres… 

En se faisant vacciner, on se protège donc soi-
même, mais on protège aussi les autres  : ses 
enfants, ses proches, ses voisins et l’ensemble des 
membres de la collectivité. Réciproquement, la 
vaccination des autres contribue à nous protéger.

Liste desListe des

maladies maladies 
contre lesquelles nous
 vaccinons :

Diphtérie, Tétanos,
Coqueluche et Poliomyélite

DTPC

ROR
Rougeole, Oreillons et Rubéole

MéningiteHépatite B

Tuberculose

Grippe saisonnière

Papillomavirus humain (HPV)
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